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ENTITÉ   MEMBRE

ACCA de Fabrezan (petit gibier) GIRARD Patrice

Commune de Fabrezan GÉA-PÉRIS Isabelle

Commune de Camplong d'Aude LÉPINE Serge représenté par Yvan FOURNIE

CA11 ROUX Ludovic représenté par Raymond PASTOR

Vignerons de Camplong FITO Cyril

VALECO
VIALLES Yannick

DUFFES Thomas

ACCEPTABLES AVENIRS VERVIER Philippe
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3

ENTITÉ   MEMBRE

Amicale des chasseurs de gros gibier de
 Fabrezan BOUSQUET Fabrice

ACCA de Camplong d’Aude  (petit gibier) GABAUDE Serge

ECCLA CRÉPAUD Christian

DDCM GUILLAUME Maxime ou représentant

Communauté de communes de la Région
Lézignanaise, Corbières et Minervois HERNANDEZ André ou représentant

Conseil départemental de l'Aude BARO Hervé ou FORTUNE Kattalin

Région BOSSIS Catherine

SYADEN SAKHRAOUI Meidi

Terre d’expression RAUX Laurent
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Cette réunion constitue la deuxième rencontre du comité de dialogue, inscrit
dans le cadre de la concertation souhaitée par les porteurs du projet
agrivoltaïque : les coopératives Terre d’Expression et Vignerons de Camplong-
d’Aude, ainsi que l’énergéticien Valeco.

Il est rappelé que :
Le premier comité de dialogue a eu lieu le 5 novembre 2024 à Fabrezan ;
La première rencontre publique, sous forme d'exposition, a eu lieu le 29
novembre 2024 à Fabrezan ;
Les différentes réunions du comité de dialogue et expositions publiques ont
pour objectif de faire évoluer le projet afin qu’il soit en harmonie avec le
territoire.  
La deuxième rencontre publique également sous forme d’exposition se tiendra
à Camplong d’Aude pour donner suite à la demande d’une élue du conseil
municipal exprimée lors de l’exposition du 5 novembre ;
Que le projet qui sera déposé à la Préfecture sera prélabalement présenté au
comité de dialogue, au public via une 3  exposition et aux conseils municipaux
de Fabrezan et Camplong d’Aude.

e

La première étape de la concertation constituée de la première réunion du
comité de dialogue et de l’exposition du 5 novembre 2024 avait pour objectifs :

De présenter le projet initial ;
De recueillir les remarques, questions et suggestions du territoire.

Le livret des premières réponses aux questions du territoire est remis aux
participants. Ce livret traduit l'engagement des porteurs du projet de répondre de
façon exhaustive à toutes les questions. 
Toutes les questions auront des réponses avant le dépôt du dossier à la
Préfecture.

Introduction et rappel
du contexte du projet



Présentation des retours du
territoire et des propositions
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La première étape de la concertation a permis de recueillir :
52 questions 
7 propositions 
Plusieurs remarques 

Les 16 propositions ont été regroupées comme suit :
5 sur l’implantation du projet solaire
2 sur le projet agricole
2 sur les mesures d’accompagnement

2 sur les autres retombées locales 
3 sur la concertation
2 sur les alternatives

13 sur les retombées locales
8 sur la concertation
8 sur le projet Agricole
5 sur le financement
4 sur l’environnement
4 sur le portage

3 sur les études
2 sur l’implantation
2 sur le projet solaire
2 sur les réglementations`
1 sur la remise en état

Les 52 questions ont été classées par thèmes :

Valeco présente ses orientations en réponse aux différentes propositions 
→ se référer aux planches 17 à 22 du support de la présentation (en annexe)

Valeco souligne leur engagement à fournir toutes les données précises au fur et à
mesure qu'elles deviennent disponibles.
Concernant la diversification agricole, il est mentionné que des réflexions ont été
menées sur différents types d’activités agricoles, même si l’élevage ovin est la
principale piste. 

Il est souligné que le choix de l’activité agricole doit tenir compte :
Des caractéristiques intrinsèques de la terre, de l'accès à l'eau, et du modèle
économique.
Du fait que dans un projet agrivoltaïque, l'agriculteur doit vivre principalement de
son métier d'agriculteur, le revenu solaire n'étant qu'un complément.



Implantation du projet solaire
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Valeco présente les détails de l'implantation provisoire du projet
photovoltaïque. 
La zone d'étude initiale couvrait 240 hectares, mais l'implantation actuelle se
concentre sur une zone de 135 hectares avec une surface projetée de panneaux
de 33 hectares. 
Valeco précise que cette implantation n'est pas définitive et peut être amenée
à évoluer. 

Cette réduction de la zone d'implantation est due à plusieurs facteurs :
Les enjeux environnementaux identifiés ;
Les contraintes techniques liées à la densité maximale de panneaux autorisée
(40%)
La nécessité de respecter certaines distances, notamment par rapport aux
routes et aux habitations ;
Le souhait de certains acteurs d’une implantation en ilots plutôt que d’une
seule entité.

La zone d’implantation correspond à plusieurs ilots 
Un ilot est une enceinte clôturée d’un seul tenant. Une route et/ou un élément
topographique ou naturel délimite deux îlots.
→ se référer aux planches 25 et 26 du support de la présentation (en annexe) :

5 îlots < 10 ha
1 îlot entre 10 ha et 15 ha 
2 îlots entre 15 ha et 30 ha 
1 îlots = 36 ha

La discussion se poursuit sur la localisation précise des panneaux par rapport
aux routes et aux points de repère locaux. 
Il est mentionné que :

Les panneaux seront visibles des deux côtés de la route départementale D212 
La longueur d'implantation le long de la route est d'environ 350 mètres d'un
côté et 1000 mètres de l'autre ;
La distance entre les premiers panneaux et le cimetière est d'environ 330
mètres.

Un débat s'engage sur l'impact visuel du projet, notamment au nord de la route
où l'implantation est plus importante. Des inquiétudes sont exprimées quant à
l'effet sur le paysage.

Valeco explique que des mesures d'intégration paysagère sont prévues,
notamment : 

La création de haies et de végétation pour masquer partiellement les
panneaux ;
Le maintien d'une distance entre le bord de la route et les premiers panneaux
de 25m.
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La discussion s'oriente vers les enjeux environnementaux et agricoles du
projet.

Concernant le volet agricole, des points de vigilance sont apportés :
Les zones favorables où il y avait peu ou pas de production ont été évitées
Le projet se concentre principalement sur les zones de vignes actuelles
Cette approche ne favorise pas la production agricole

Valeco explique que l'entreprise est obligée de respecter les enjeux
environnementaux identifiés lors des études. Il précise que les contraintes sont
différentes pour un producteur d'énergie que pour un agriculteur qui remettrait
une parcelle en exploitation.

Un débat s'engage sur la pertinence des enjeux environnementaux identifiés :
Il est mis en avant le fait que la biodiversité est naturellement plus importante
dans une prairie que dans une vigne ;
L'impact réel de l'implantation des panneaux sur la biodiversité existante est
questionné.

La discussion aborde la question de l'arrachage des vignes et de leur
relocalisation :

Environ 100 hectares de vignes seraient concernés par l'arrachage (la surface
précise sera communiquée lorsque le plan d'implantation sera finalisé) ;
Un système de compensation est prévu pour inciter à la replantation ailleurs ;
Une prime de replantation de 20 000 euros par hectare est mentionnée.

Il est souligné que le nouveau cadre réglementaire de l'agrivoltaïsme pourrait
modifier les équilibres entre les enjeux agricoles et environnementaux.

Valeco se dit ouvert à discuter avec les services de l'État d'une implantation
qui prendrait davantage en compte les enjeux agricoles, si cette demande est
portée collectivement par le territoire.

Enjeux environnementaux
et agricoles

La discussion aborde également la question des enjeux environnementaux qui ont
conduit à éviter certaines zones. Un débat s'engage sur la pertinence de ces
évitements, notamment dans les zones actuellement en friche.

Une zone évitée de près de 50 ha actuellement en friche pourrait être utilisée
pour des actions environnementales.



8

Impact paysager du projet

L’élu de la commune de Camplong d’Aude exprime ses inquiétudes concernant
la visibilité des panneaux depuis la route départementale, en particulier du
côté gauche où l'implantation s'étend sur environ 1000 mètres.

Valeco présente les mesures envisagées pour atténuer l'impact visuel :
Création de haies et de végétation le long de la route ;
Maintien d'une distance le bord de la route et les premiers panneaux de 25m ;
Utilisation de différentes essences d'arbres et arbustes pour créer une
mosaïque naturelle.

Un débat s'engage sur l'efficacité de ces mesures :
Certains participants estiment que la topographie du terrain (en pente) rendra
les panneaux visibles malgré les haies
D'autres soulignent l'importance d'éviter une barrière visuelle uniforme sur une
longue distance

Valeco précise que l'approche paysagère sera élaborée en collaboration avec
les acteurs du territoire intéressés et des experts paysagistes. 
Il insiste sur l'importance de :

Varier les essences végétales pour créer un effet naturel ;
Alterner les zones de visibilité et de masquage pour éviter un effet de barrière 
Adapter les aménagements à la topographie spécifique du site

La discussion aborde également la question des points de vue éloignés et de
l'impact visuel depuis les zones habitées. 
Valeco mentionne que :

Les premiers panneaux seront à environ 330 mètres du cimetière ;
La distance par rapport aux habitations les plus proches est d'environ 300
mètres (Canet et Bourg de Camplong). Bourg de Fabrezan à 550m. Bourg de
Camplong à 660m si retrait de la parcelle la plus à l'ouest.
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Valeco présente le volet agricole du projet, en particulier l'élevage ovin prévu
sur le site. 
Il est expliqué que :

Le projet prévoit l'installation d'un troupeau d'environ 800 brebis ;
La surface totale dédiée à l'élevage serait d'environ 250 hectares, incluant la
centrale et des parcelles adjacentes ;
L'objectif est de maintenir une activité agricole en parallèle de la production
d'énergie.

La faisabilité de ce projet d'élevage est questionnée sur :
La présence du troupeau toute l'année ou seulement une partie de l'année ;
Le nombre de 800 brebis qui semble optimiste compte tenu du très faible
potentiel fourrager de la zone ;
La sécheresse estivale qui pourrait limiter la production d'herbe.

Il est suggéré de :
Prévoir probablement une complémentation alimentaire (foin, aliments) en été
et en hiver ;
Revoir à la baisse le nombre de brebis afin de l’adapter à la capacité réelle du
site.

Un débat s'engage sur les différentes options pour optimiser l'élevage :
La possibilité d'utiliser des chèvres, qui sont moins sélectives dans leur
alimentation, est évoquée ;
L'importance de l'accès à l'eau pour l'élevage est soulignée ;
La nécessité d'adapter le cheptel aux conditions locales est reconnue par tous.

Valeco reconnaît que les estimations initiales devront être affinées et propose
de :

Travailler avec des experts en élevage pour déterminer le nombre optimal de
brebis
Étudier les possibilités de complémentation alimentaire
Envisager des solutions pour l'approvisionnement en eau du troupeau

Projet agricole et élevage ovin
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Valeco présente le concept de boucle d'énergie locale et les potentielles
économies pour les consommateurs :

L'objectif est de permettre aux habitants et aux collectivités locales de
bénéficier directement de l'électricité produite par le parc photovoltaïque ;
Le système fonctionnerait sur le principe de l'autoconsommation collective ;
Le prix de l'électricité produite localement serait fixé à 52 euros par mégawatt-
heure.

Valeco détaille le fonctionnement de l'autoconsommation collective :
Les consommateurs gardent leur fournisseur historique ;
Quand la centrale produit et que les consommateurs consomment, les
compteurs Linky échangent les informations ;
À la fin du mois, un relevé est effectué pour déterminer la part d'électricité
consommée provenant de la centrale solaire.

Les économies potentielles sont estimées :
Pour un ménage moyen consommant 5,4 MWh par an, l'économie annuelle
serait d'environ 80 euros sans chauffage électrique et 114€ avec chauffage
électrique ;
Pour une petite commune comme Fabrezan, l'économie pourrait atteindre
288€ sur la facture d'électricité.

Un débat s'engage sur la pertinence de ces économies :
Certains participants estiment que les économies annoncées sont modestes ;
D'autres soulignent l'importance de considérer la stabilité du prix sur le long
terme et notamment la protection contre les futures hausses potentielles du
prix de l'électricité.

Boucle d'énergie locale et
économies pour les consommateurs
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Valeco présente plusieurs propositions :
Installation de panneaux éducatifs autour de la centrale pour informer les
visiteurs sur l'énergie solaire et le projet
Création de tables d'orientation pour mettre en valeur le paysage local
Aménagement de parcours de santé à proximité ou au sein de la centrale
Organisation de visites guidées en partenariat avec des acteurs locaux comme
le Château de Chaurisse

Un participant suggère d'inclure des informations sur la faune et la flore
locales dans les panneaux éducatifs, ce qui est accueilli favorablement par
Valeco.

La discussion s'oriente vers l'importance de faire vivre ces aménagements
touristiques sur le long terme. Un élu local souligne la nécessité de :

Impliquer les associations locales dans l'animation de ces espaces
Prévoir un budget pour l'entretien et le renouvellement des installations
Intégrer ces aménagements dans l'offre touristique globale du territoire

Acceptables Avenirs mentionne que des contacts ont été pris avec l'office de
tourisme local, mais que les réponses ont été limitées jusqu'à présent.
Il est proposé de relancer l'office de tourisme.

Il est évoqué la possibilité de créer un "sentier de l'énergie" qui relierait
différents sites de production d'énergie renouvelable dans la région, incluant
la centrale. L’idée est notée pour être approfondie ultérieurement 

Mesures d'accompagnement 
et tourisme



Planification de la prochaine
rencontre publique
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Acceptables Avenirs aborde la question de la planification de la prochaine
exposition publique, initialement prévue pour le 17 avril à Camplong d’Aude.

La pertinence de maintenir cette date est questionnée compte tenu des
discussions et des points soulevés lors de la présente réunion.

Les participants discutent des avantages et des inconvénients de maintenir la
date prévue :

Avantages de maintenir la date : respecter le calendrier initial, maintenir la
dynamique du projet
Inconvénients : risque de ne pas avoir le temps d’analyser des sujets
importants comme celui de la balance entre dimensions agricoles et
environnementales , ce d’autant plus qu’une rencontre avec la chambre
d’agriculture est prévue le 10 avril.

Le comité de dialogue propose de :
Reporter l’exposition publique pour avoir le temps d'affiner le projet ;
Organiser des scénarios alternatifs à présenter lors de la prochaine exposition
publique ;
Que des discussions plus approfondies soient engagées par les porteurs de
projets avec les services de l'État et la Chambre d'Agriculture avant la
prochaine exposition publique sur le sujet de l’équilibre entre les dimensions
agricoles et environnementales.
La date du 6 mai est évoquée sous réserve de disponibilité de la salle de
Camplong d’Aude.



Décisions
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Un consensus se dégage sur la nécessité de réévaluer l’équilibre entre les
dimensions environnementales et agricoles du projet.

Une réflexion sur l’implantation du projet sera menée afin de mieux prendre en
compte les enjeux agricoles ;
Un dialogue sera engagé avec les services de l'État pour explorer les
opportunités du nouveau cadre réglementaire sur l'agrivoltaïsme ;
Le système de compensation et d'incitation à la replantation des vignes sera
maintenu ;

ENJEUX AGRICOLES ET AGRIVOLTAÏSME

Un consensus se dégage sur l’importance d’approfondir les mesures
d’intégration paysagère.

Un plan d’intégration paysagère détaillé sera élaboré avec des experts
paysagistes en collaboration avec les personnes intéressées du territoire ;
Les mesures d’atténuation visuelle seront adaptées à la topographie
spécifique du site.
Une réduction de l’emprise du projet le long de la route départementale sera
étudiée, en particulier au nord de la D212 pour limiter l’impact visuel.

INTÉGRATION PAYSAGÈRE

Un consensus se dégage sur la nécessité d’un affinement réaliste et
localement adapté du projet d’élevage.

Le projet d’élevage ovin est maintenu, mais une réévaluation du nombre
d’animaux est prévue.
Une étude approfondie sera menée pour évaluer la capacité d’accueil réelle
du site.
Des solutions de complémentation alimentaire et d’approvisionnement en eau
seront explorées.

ÉLEVAGE OVIN

Un consensus général se dégage sur l’intérêt de reporter la deuxième
exposition publique prévue le 17 avril à Camplong d’Aude pour mieux étudier
les sujets agricoles, environnementaux et paysagers.

Des scénarios alternatifs seront préparés pour être présentés lors de la
prochaine exposition publique.
Des discussions approfondies avec les services de l'État et la Chambre
d'Agriculture auront lieu avant cette prochaine rencontre.

CONCERTATION
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Un consensus se dégage sur l'intérêt de la boucle d'énergie locale, sous
réserve d'une meilleure présentation de ses avantages économiques

Le principe de la boucle d'énergie locale basée sur l'autoconsommation
collective est validé ;
La présentation des avantages économiques sera affinée pour mieux refléter
les bénéfices à long terme ;
Une étude plus détaillée sur les projections de prix et les économies
potentielles sera réalisée

BOUCLE D'ÉNERGIE LOCALE 

Un consensus existe sur l’intérêt de développer ce volet, à condition d’une plus
forte implication des acteurs locaux, notamment l’office de tourisme.

Le principe de mesures d’accompagnement à vocation touristique et
éducative est validé ;
Une réunion spécifique avec les acteurs du tourisme local sera organisée pour
affiner les propositions.

VOLET TOURISTIQUE ET ÉDUCATIF



Annexe : Présentation du 31 mars 2025
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Annexe : Feuille de présence du 5 nov. 2024
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